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M LDEStdu r NEe L OR&E eteRILS
Sles lundi, mercredi et- vendredi, 9 à 11,2 à 4,7 à S.

-eade consultation : Les mardi, jeid i et psamedi-, 2 à 4, 7 à 8.

49" re St-DeniS', Montréal
BE.LL TELEPHo0NE:689

N. B L'abonnement à l'E.U *Ar est-encore de 50 centins pour le

icoliers. les religienses et les institutrices.

DECISION JUDICIAIRE CONCER NANT LES JOURNEAUX
Article 1. -- Toute personne qui re 1tirerégulièremient iini journal du bu

reau de. poste, qu'elle ait gouscrit ou non,,que, ce journal soit adressé à, sont
nom ou à celui d'un autre est r a du mt.

Article 2. - Toute personn 1e qui renvoie un journal est tenu,,de PAYER
TOUS LES ARÉAE u'elle.doit sur l'abon nment, autrement l'éditeur
peuit continuer à lui j 'ce qu'?elleait payé. Dans ce cas

l'abonné 'est tenu depay 1er en11 outre le prixde l'abonnement jusqu'au mo1-
ment du ,paiement, qu'il ait retiré ou non le journaldu bureau de poste.

SArticle 3. - Tout abonné petit être p)onrsniiviponir abonnement dansi Jedistrict où le journalLt publié, lors même qu'il demeurerait à des centai-
ne de lieues ode ctet endroit.e

Article 4. -- L'es tribnnaux ont décidé que lefait de refuser un journal
du bureau deSposte. ou de changer de résidence et de laisser accumuler
les journaux à, l'ancienne adresse, constitue une présomption et ue preu ve
primafacied'intention9 de fraude.

NOUS TEINION DES AMATEURS:

Le COU VENT dec 1886, broché.......................$2,
L .FAMIL aLEde 1891, re l.................. .. ... .......... 1.10
La LITTERATURE au ANADA en 1890, reliure de luxe, franc

.der. port..... .. . ............. .... ..... ... ... .......... 60
DICTIONNAIR E DES VERBES IRRÉGULIERS conjugué,

broché, franc de. port............................................ 25
COUPS DE CRAYO, par F.A. B., brocibé, franc de port ... 25

Aril .- Tuepron u enoen ora s eud AE


